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1. Contexte   
L’Economie Circulaire (EC) est un modèle économique respectueux de l’environnement 

qui consiste à produire des biens et des services de manière durable, en limitant la consommation et 

les gaspillages de ressources et en mettant l’accent sur la collecte, le tri, le traitement et la 

valorisation des déchets. C’est un modèle innovant dans lequel le déchet des uns constitue la 

matière première pour les autres. C’est donc une réponse concrète aux grands défis de 

développement durable qui se posent à nos territoires. Ce modèle économique devrait permettre une 

plus grande efficacité dans l’utilisation du système alimentaire et énergétique actuel, l’ancrage de 

l’activité économique sur le marché local et la création d’emplois décents pour les jeunes et les 

femmes, tout en minimisant les prélèvements en ressources et les rejets en bout de chaîne (déchets, 

pollution…). Cette dynamique recherchée nécessite la mobilisation et la coopération de tous les 

acteurs (Etat, collectivités, entrepreneurs, start up…) impliqués dans la gouvernance des flux tant au 

niveau de l’extraction des ressources, la transformation, la consommation que la gestion des 

déchets, mais aussi ceux qui sont porteurs de projets concrets visant à promouvoir la circularité 

d’une façon générale. 

En Afrique, les initiatives entrepreneuriales en lien avec l’Economie Circulaire sont nombreuses, 

mais elles manquent souvent de visibilité pouvant permettre de promouvoir les projets exemplaires, 

de rentrer en contact avec des bailleurs de fonds et faciliter le passage à l’échelle. C’est pour 

adresser cette problématique qu’il est organisé du 18 au 21 octobre 2023 le Forum Africain de 

l’Economie Circulaire, Sociale, Solidaire et du Développement Durable dénommé « Eco-Cir 

Abidjan 2023 » (https://www.ecocir-abidjan.ci ). 

Le forum prévoit une Exposition-Vente consacrant le ‘Salon à solutions’ en parallèle aux autres 

activités du forum. Organisé par l’Institut de l’Economie Circulaire d’Abidjan (IECA) du District 

Autonome d’Abidjan (DAA) et le Centre d’Excellence d’Afrique pour la valorisation des déchets 

en produits à haute valeur ajoutée (CEA-VALOPRO) de l’Institut National Polytechnique Félix 

HOUPHOUËT-BOIGNY (INP-HB) de Yamoussoukro (www.cea-valopro.inphb.ci ), le forum Eco- 

Cir 2023 est une initiative inédite en Afrique pour encourager les initiatives publiques ou privées 

africaines engagées dans la circularité à travers le thème « L’Economie Circulaire pour un 

développement durable des territoires en Afrique ». 

Avez-vous réussi à mettre en œuvre des idées révolutionnaires ouvrant la voie à la circularité ? 

Avez-vous des prototypes concrets issus de vos idées à exposer ? Vos expériences sont des 

ressources précieuses pour ce forum international et pour tous les acteurs désireux de s’engager 

dans le transition écologique et le développement durable. Vous êtes invités à rejoindre Eco-Cir 

Abidjan 2023 en vous référant aux conditions de participation aux expositions indiqués dans les 

paragraphes ci-après. 

https://www.ecocir-abidjan.ci/
http://www.cea-valopro.inphb.ci/
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2. Objectif de l’appel 

L’objectif global est d’inviter les porteurs de projets innovants ayant déjà réalisé des 

prototypes et susceptibles de passer à l’échelle et/ou de générer des revenus et des emplois locaux 

décents à candidater pour leur participation en tant qu’exposant au forum Eco-Cir 2023. Le coût du 

stand d’exposition qui s’élève à 250 000 FCFA sera entièrement pris en charge par le CEA- 

VALOPRO pour les lauréats qui seront sélectionnés à l’issue de cet appel. 

3. Cible 

Le projet vise environ 100 porteurs de projets émanant des pays africains. Cet appel s’adresse 

à toute structure ou jeune entrepreneur diplômé ou non indépendamment du genre porteur d’un 

projet innovant prototypé. 

 

4. Critères d’éligibilité 

Le prototype proposé doit être lié à au moins un des sept (07) piliers de l’économie circulaire que 

sont (i) l’approvisionnement durable, (ii) l’éco-conception (conception de produits à faible impact 

sur l’environnement..), (iii) l’écologie industrielle et territoriale (le fait que le déchet d’une 

entreprise constitue la matière première d’une autre sur un territoire donné…..), (iv) l’économie de 

la fonctionnalité (e.g. proposition de services partagés centrés sur la fonction et contribuant à 

réduire les achats de biens personnels : exemple le covoiturage), (v) la consommation responsable, 

(vi) l'allongement de la durée d’usage et (vii) le recyclage. 

 
 

5. Procédure simplifiée de soumission 

L’appel est ouvert du 22 Août au 06 Octobre 2023, à 23 h 59 TU. Les candidats sont invités à 

renseigner le formulaire suivant:    https://ecocir-abidjan.ci/tdr.html.

https://ecocir-abidjan.ci/tdr.html
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6. Échéancier de l’appel 
 

Activités Dates 
Lancement de l’appel à candidature 22 août 2023 

Date limite des soumissions 06 octobre 2023 

Examen des propositions 08 octobre 2023 

Communication de la liste des projets sélectionnés 09 octobre 2023 

Confirmation de la participation effective des lauréats 10 octobre 2023 

 

7. Informations complémentaires 

Pour tous renseignements complémentaires, veuillez joindre les numéros suivants : 

+225 05 46 19 56 81 / 07 08 27 47 42 ou nous contacter par E-mail : cea-valopro@inphb.ci 

mailto:cea-valopro@inphb.ci

